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Chambre des Représentants. 
"" 

SÉA'NCE DO 18 DÉaE1UDRE 1841. 

llAPPORT fait pa1• 1\1. Zouns , œu nom de la section centrale pour le pr(!fet 
de loi relat1f' â fa ratification de l'a1·rêté royal du :26 juillet 18411 concernant 
les Fils de li"n et de ohan ore (*). 

MESSIEURS' 

Le Gouvernement soumet à la ratification des Chambres et propose de con 
vertir en loi, un arrêté raya l du 26 juillet dernier, établissant un droit de 10 °/ o 
;'1 l'entrée des fils de lin et de cha n vre. 

De puissants motifs, dit le Ministre, ont déterminé celte mesure; ce sont 
d'abord les nombreuses pétitions des filateurs , le vote émis par la Chambre en 
mars 1838, le rapport de votre commission d'industrie en 1840, proposant un 
droit de 10 à l'.2 °/ 0 l'un au poids, l'autre à la valeur; le projet de loi présenté 
au Sénat par l'organe du rapporteur de sa commission, proposant aussi le droit 
de 12 °/o à la valeur, et enfin l'avis de la commission d'enquête linière concluant 
ù l'adoption du tarif français. 

Cet arrêté, soumis à un examen sévère dans les sections 1 a été l'objet d'une 
étude toute spéciale à la section centrale 1 qui m'a chargé de vous présenter le 
résultat de son travail. 

EXA.lU:EN DA.NS LES SECTIONS. 

Première section; - Un membre demande si l'arrêté qu'il s'agit de ratifier 
ne sort pas 'des pouvoirs constitutionnels du Gouvernement. 

Deux membres pensent que la loi du :26 août 1822 autorise suffisamment cet 
arrêté; deux membres se réservent Jeur vote. 

Deuanème section, - Un membre conçoit des doutes sur la constitutionnalité 
Ju § 5 de l'art. 1er. 

(1') La section centrale était composée d(' l\l~l. Ft.LLO;'(, présidcnt , Coots , DE NE~', HE,rlT, 
V.,~ CuT,Eu, PEETERS et Zorns , rapport cm. 



( 2 ) 

Ce doute n'est pas partagé pat· la majorité. 
Troisierne section. __ ,, On s'occupe d'abord de savoir si la disposition de l'art. H 

de la loi de 1822, en vertu de laquelle a ôté pris l'arrêté du 26 juillet, est con 
traire aux art. 110 et 112 <le la Constitution. 

L'impôt, est-il dit, ne peut être voté que par une loi (urt , 110); il en est {!(, 
même pour l'exemption ou modération de l'impôt ( art. I 12); d'où résulte qLtt' 
le Pouvoir Lcaislatif ne pourrait déléguer au Pouvoir Exécutif le droit d'aug 
menter ou de diminuer l'impôt; qu'il fallait que les dispositions ù cet ég,ll'd fus 
sent émanées directement du Pouvoir Léf~islntif. Car ici la Constitution se sort 
au mot pwr une loi el non de celui en certn. d'une 101:. 

D'un autre côté, l'on a dit qne le Pouvoir Législatif avait déj:\ délégué au Pou 
voir Exécutif: la faculté d'exempter de l'impôt en certains cas, notamment par 
les lois des 2.:2 février 1834 et. 8 août 1835; que quand il s'agissait de spécialités, 
une pareille délégation ne paraissait pas contraire ù la loi constitutionnelle ; qu'à 
la vérité on ne pourrait déléguer au Gouvernement le pouvoir général d'établir 
des impôts, mais qu'une loi restreinte à un certain 3enrc d'impositions , ne pa 
raissait pas contraire à la Constitution, quand même elle autoriserait le Gou 
vernement à restreindre ou à augmenter l'impôt dans certains cas donnés et 
avec l'obligation de soumettre aux Chambres le règlement du Pouvoir Exécutif 1 
d'où l'on concluait que l'art. 9 de la loi du ~6 août l 82:2 n'était pas contraire 
à la Constitution et que, par suite, cet art icle n'était pas abrogé. 

La section, sous ce rapport 1 a trouvé beaucoup de doutes à l'égard de celle 
question, mais elle a considéré que si les dispositions contenues dans l'arrêté, ou 
des dispositions analogues, étaient formulées en loi, il n'y aurait plus de doute 
sur la légalité. 

Quatrâm1e seotùm, - Un membre prétend que l'article 9 de ]a loi de 1822 
invoquée par le Gouvernement, est contraire à l'art. l l0 de la Constitution 1 
qui ne permet d'autres impôts que ceux qui sont établis par la loi 1 et parlant 
rentre dans l'abrogation prononcée par l'art. 138. 

Si l'on admettait l'opinion contraire, dit ce membre, le Gouvernement con 
serverait tous les pouvoirs de procéder par arrêtés, et nous rentrerions dans le 
régime que la Constitution a proscrit en termes bien exprès; toutefois il consen 
tirait à accorder au Gouvernement un bill d'indetuniré , s'il lui était démontré 
que les dispositions qu'il a prises, sont utiles el opportunes 1 sinon il ne sanc 
tionnera pas par son vole une mesure qui lui parait évidemment inconstitu 
tionnelle; e11. conséquence, il déclare qu'il s'abstiendra de toute participatiou ~1 

la discussion du· projet, si la majorité de la section ne reconnait l'inconstitution 
nalité de l'arrêté. 

La section a posé alors deux questions; par la première on demande si l'art. 9 
de la loi du 26 aoùt 1822 est resté en vigueLir en présence de l'art. 110 de la 
Consti Iution ? 

Dans l'affirmative, on demande, en second lieu I si cet article, restant en vi 
gueur, il en avait été fait une juste application? 

Sur la première question , la section , sans contester l'utilité d'une semblable 
faculté entre les mains du Oouvernement. est unanimement d'avis que l'art. l LO 
de la Constitution a abrogé l'art. 9 de la loi de 18.22. 

Sur la deuxième question, la section a décidé, à l'unanimité moins une voix, 
que celle loi 1 fût-elle en vigueur dans toutes ses dispositions, l'arrêté de juillet 
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lui est contraire, eu ce qu'il s'applique indistinctement aux produits de toutes les 
nations, les seuls fils de Westphalie exceptés. 

La cinquième et la sixième section ne se sont occupées <le l'arrêté qu'en cc 
qui concerne la protection qu'il accorde à l'industrie indigène. 

A la section centrale, la question de constitutionnalité s'est rcproduitc ; les 
arguments cle la troisième et de la quatrième sectiou ont été invoqués avec de 
llOUVCaLIX développements. 

On a répondu que la Constitution du rpyaume des Pays-Bas el la Charte 
française étaient conçues à peu près dans les mêmes termes que la Constitution 
belge. 

En effet, l'art. 197 du pacte fondamental <lu royaume des Pays-Bas porte 
qu'aucune imposition ne peut être établie au profit du Trésor public qu'en 
vert LI d'une loi ( dan u it kractue 'Van eene wat) 1 ce qui signifierait bien littérale 
ment par la force d'une loi. Cependant les États-Généraux I c11 votant l'art. 9 
de la loi du 26 aoùt 1822, n'ont certainement pas cru violer la Constitution. 

La Charte française porte 1 art. -40 : <( Aucun impôt ne peut être établi ni 
perçu s'il n'a été consenti pat· les deux Chambres et sanctionné par le Roi. >) 

Cependant la loi a conféré au Roi le droit de modifier par ordonnance le ta 
rif des douanes dam l'absence des Chambres Légialuti ves , sauf à soumettre ces 
modiûcatious i, la prochaine session. 

La Coustitution belge n'étant pas plus riaourcuse dans ses expressions, on 
concevrait difficilement que l'art. 9 de la loi de 18221 constitutionnel en Ilol 
lande, et qui le serait même en France i soit inconstitutionnel en Belgique. 

D'ailleurs, la disposition tlc cette loi ne permet que <les représailles contre l'é 
tranger; elle au torise ù augmenter et jamais à diminuer les droits de douane; 
et certes le Congrès n'a pu vouloir que le Gouvernement restât désarmé contre 
les mesures hostiles que l'étranger pourrait prendre en l'absence des Chambres 
contre nos industries et notre commerce. 

Le Gouvernement, en outre , n'ayant la Faculté que d'augmenter les droits, 
on n'a pas à craindre l'influence qne l'étranger pourrait exercer sur le Minis 
tère. 

Et puis si la douane est parfois un revenu de l'État, il est bien plus vrai que 
généralement elle n'est établie que dans la vue <le protéger le commerce et l'in 
dustrie, crue cette protection est un devoir <le tous les instants pour le Gouver 
nement; aussi, loin de déverser du blâme sur l'arrété du 26 juillet, l'industrie 
l'avait accueilli presque partout avec reconnaissance. 

Serait-il d'ailleurs bien exact d'envisager le droit de douanes comme impôt, 
lorsqu'il ne s'agit bien souvent que d'un droit de balance de t'i à tiO centimes? 
Ce serait se jouer des mots que de le prétendre. Toute prestation quali"fiée d'im-. 
pôt suppose que le caractère fiscal est dominant. C'est ainsi que les péages des 
oanouœ , les péages des chemins de fer, ne sont pas consiaéré1t comme 'Ùnpôt. Les 
droits d'accise mi contraire forment un véri°tahle ùnpôt. 

A-t-on jamnis pensé que la Législature ait violé la Constitution, lorsqu'elle a 
autorisé le Gouvernement ù faire usage de la loi générale dans diverses circon 
stances, comme dans la loi des céréales, celle sur l'entrée des machines et des 
mécaniques étrangères , dans la rentrée en exemption des (li-oils de douanes 
des marchandises invendues au dehors, telles sont les dentelles, etc.P 

1\;'esl-ce pas encore ainsi que le CouvernerncnL 1 en vertu Je l'art. 295 de la 
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loi uénérale, est autorisé à élever le droit de tonnage sui· les navires d'un Élat 
étranger 1 au niveau de ceux qui frappent les navires be13'CS dans les ports de 
cet État P .De même, en vertu de la loi du 1 B juin 183G 1 le Gouvernement, dans 
l'intervalle des sessions législatives I peut diminuer ou supprimer entièrement 
les droits de transit en faveur d'un Élat étranger, par mesure de réciprocité, sauf 
à en rendre compte à la première réunion des Chambres. 

La loi rlu 7 avril 1838 renferme encore une autorisation semblable pour les 
ardoises de France. 

Après ces diverses explications, M. le président a posé la question suivante : 
cc En présence de l'art. 110 de la Constitution, ne pourrait-on pas constitu 

H tionnellement , par un acte du Pouvoir Législatif', et sous telle réserve qui se 
>1 rait juuée convenir, autoriser le Gouvernement) pour des cas particuliers el 
>1 lorsque le bien du commerce et de l'industrie l'exige , à soumettre à des droits 
>J plus forts, et même de prohiber à l'entrée des objets d'industrie provenant 
11 <le l'étranger? » 

Cette question est résolue affama tivement à la majorité de six voix contre une. 
On met ensuite aux: voix la question proposée par la quatrième section dans 

les termes suivants : <( L'ait. 9 de la loi du 26 aoùt 1822, est-il resté en vi 
)> sueur en présence <le l'art. 110 de la Constitution P)) 

En faveur d'une réponse affirmative, on a dît que l'art. 110 porte bien qu'au 
cun impôt ne peut être établi que par une loi, or les droits de douanes sont éta 
blis par la loi de 1822, qui subsiste en tout ce qui n'a pas été modifié par les 
Iégislalious subséquentes, donc l'art. 9 n'ayant pas éte rapporté, subsiste dans 
toute sa force. 

Après quoi le vole sur la question ayant été recueilli, il a été décidé à la ma 
jorité de six voix contre une 1 que l'art. 9 est resté en vigueur. 

Avant d'aborder la discussion du projet de loi, le rapporteur de la quatrième 
section demande qu'on livre à une discussion préalable les questions suivantes : 

(( En admettant que la loi du 26 août 1822 soit restée en Yiaueur, l'arrêté du 
)\ 26 juillet lB-41 en fait-il une juste application, en ce sens qu'il n'aurait dû 
)> atteindre dans les termes de ladite loi, que les nations où nos produits sont 
)) excessivement imposés ou prohibés ? >) 

Avant de délibérer sur celle proposition , la section décide que des explica 
tions seront réclamées <le M. le Ministre, qui s'est empressé de se rendre dans 
son sein, et a répondu à la question de la quatrième section, en disant que1 dans 
l'art. 9 de la loi, il ne s'agissait pas de produits similaires , mais du tarif en gé 
néral , et que tous les tarifs des pays voisins étaient hostiles à la Ucluique par 
leur élévation , ce qu'il a développé dans la note suivante : <( L'arrêté du 26 juil 
>1 let, constituant une mesure uénérale, fait une juste application de l'art. 9 de 
)) la loi du 26 août 1822. Par ce fait, il atteint précisément, et en particulier les 
>J produits d'un pays (l'Angleterre) où ceux de la Belgique (au moins les pro 
>> duits fabriqués) sont soumis à des droits si onéreux, qu'ils en sont repoussés. 

)) li est vrai qu'il attein l encore , quoiqu'à un bien moindre degré , ceux 
)) d'Allernagne , mais outre que la mesure n'est pas aussi absolue pour les fils de 
,1 ce pays, puisque l'arrêté les admettait dans une certaine limite , à la moitié 
)) du droit qu'il fixait, nous avons aussi contre l'Allemagne des motifs de re 
)J présailles dans le régime onéreux de navigation et de transit qui y atteint 
)) notre commerce ~ cl même clans les droits de douanes très-élevés <JUÎ y frap- 
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,) peut I'entréc de nos produits les l'lus importants. Quant i'L 1<1 France. elle csl 
)> entièrement désintéressée dans la question; elle ne nous import e , el eu faible 
>' quantité 1 que des fils de dentelle. n 

On peut dire cependant que la France, en frappant par la loi du 6 mai lll-'i l 
les blondines ~etc., aurait suflisaumient justifié un acte de représailles. 

Nonub8la11l. ces explications 1 quelques memhres continuent à soutenir ([UC 

I'arrèté , fùt-il constitutionnel, est entaché dïllér,alité, prétendant. qu'il u'am-ait 
d1\ s'appliquer qu'aux pays où nos produits sont excessivement imposés ou pro 
hibés. 

On leu!' objecte que les mesures exceptionnelles avaient déjà été repoussées par 
la Chambre comme odieuses, que c'est ce qui l'avait déterrninée , lors de la loi 
modifiant le tarif des douanes, à foire cesser les mesures <le cette nature d out la 
France se plaignait , les reüardant comme une hostilité lfagrante envers elle 1 et 
c'est par celle considérntion que la prohibition de certains produits 1 quo ique 
la France en usât envers nous ., a été levée au détriment <le plusieurs de nos 
fabriques, qui auront peul-être ,\ rrrr1·etter longtemps encore une condescen 
dance û funeste à leurs intérêts. C'est pour ne pins laisser subsister de prohibi 
tion exceptionnelle qu'on a admis les draps, cristaux et fflaces français, quoi 
que l'entrée de nos produits similaires y soit interdite. 

Cependant, la Chambre aura peut-être a décider bientât si· nous pouvons 
contenau»: uoc systerne mMS't bienieillnnt , lorsqu'on n'use pas de récipmoitd a 
notre ~gare!. 

La question de lés-alité a enfin été mise aux voix et, à la majorité de quatre 
voix contre trois qui a'abstienncnt , il a été décidé que, par l'arrêté du 26 juil 
let 1841, il n'est pas dérogé à l'art. 9 de la loi du 26 noùt 1322. 

La discussion est amenée ensuite sur le larif, mais avant de l'abord er , la 
section désirant s'entourer de renseignements 1 a demandé au Ministre : 

1° Le chiffre des importations el exportations <le fils pendant les cieux 
premiers trimestres de l'année ,1 el ensuite par mois 1 depuis le 1er juillet jus 
qu'au Ier décembre 1B4l; 
2° Si la mesure que le Gouvernement soumet à notre sanction était bien 

urgente ou opportune, alors qu'il apparaît par les pièces produites que les 
exportations de fils de la Belgique ont toujours augmenté , tandis que les 
importations ne suivent pas la même progression; 
3° Quelle serait, d'après l'opinion du Ministre, l'influence que le projet de 

loi exercera sur le sort cles fileurs à la main; car, d'après une opinion émise 
dans la section, la mesure proposée ne devait profiter qu'à la filature à la 
mécanique? 

Pour répondre à la première question, le Ministre transmit l'état ci-jo in t 
sub. A, présentant les importations et exportations pendant les huit premiers 
mois de l'armée, celles d'octobre et novembre n'étant pas encore parvenues 
au Gouvernement. 
Satisfaisant à la deuxième question 1 il dit que l'exposé du Gouvernement 

avait fait connaître les motifs qui l'ont déterminé à prendre la mesure, De 
puis longtemps elle était jugée nécessaire , et dans les circonstances Olt elle 
a été prise, elle était tout à fait opportune et même urgente; on pouvait , 
par les circonstances que rappelle l'exposé, craindre un déversement de fils 
anglais. 

2 
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A In vér-ité l'exportatiou va croissant, mais cette circonstance était pcut-êll'e un 
motif do plus pour oraindrc ce dévcrscmcnt . Cetto cireonstanee prouve d'ailleurs 
surabondamment que le pays est en mesure de subvenir ,\ sa propre consomma 
tion I et qu'à très-peu d'exceptions près (dont on a tenu compte), il n'a aucuue 
ment besoin de fils étrangors ; l'arrêté étant d'ailleurs un moyen immédiatement 
applicable d'améliorer , au moins pour une branche de fabrication, la position 
de l'industrie linière. Quant à la faible importation des fils él1·angc1·s pendant le 
premier serucstre , elle prouve pell; il est permis de l'attribuer en 3rande partie 
à cc que~ dans la perspective de la loi française du 6 mai 18411 qui a consacré 
le même tarif eu Frauce 1 les expéditions <l'Ancrlet0.rre se sont particulièrement 
portées vers le marché de ce pays. D'ailleurs il u'y avait dans la faiblesse momen 
tanée du chiffre de l'importation . aucune p,aranLie contre l'avenir. 
fü\po11daut à la lroi1-,ième question I celle de l'influence du projet sur la 

Illatur« ,\ la main , le l\linislrc dit que la mesure aura de l'effet, dans l'avenir, 
même poui- les fileurs à la main I puisque des fabi-icauts morueuiauémeut 
autorisés par le projet de loi ù tirer du dehors des fils filés à la main 1 
doivent les faire file!' dans le pays ù l'cxpirntiou du délai, fixé au maximum 
de trois années par le projet. 

D'un autre côté on ne doit pas perdre de vue que le but principal de l'éta 
hlisserncnt des droits n été de prémunir le pays con Ire le déversement des fils 
élrnn3ers en temps <le crise. Or1 l'on conçoit que le déversement oyant lieu, 
les fils à la main seraient atteints comme les fils mécaniques. 

Ainsi le nouveau larif protégé à la fois cl protésera davantage par la suite 1 

les premiers comme les seconds. 
Avant d'aborder encore la discussion du lal'if, la première section demande 

s'il y a lieu d'adopter pour base une protection moyenne de 10 p. 0/0 comme 
le propose le Gouvernement? 
Pour résoudre cette question en connaissance de cause, la section centrale a 

encore demandé au Ministre les motifs qui l'ont déterminé à l'adoption de cette 
hase; il a répondu qu'une protection de 10 à 12 p. 0/o avait été reconnue conve 
nable tant par la commission d'industrie de ln Chambre des Ileprésentauts que 
par la commission du Sénat, que c'est celle qui a été demandée par les filateurs 
du pays, par la chambre de commerce de Gand el pal' la commission d'en 
quête linière, en proposant l'adoption du tarif français. 

Cel.Le protection d'ailleurs me semble, dit-il I n'avoir rien d'exagéré pour un 
produit fabriqué; il est vrai que ce produit quoique fabriqué , sert aussi de ma 
tière première pour certaines industries; mais d'une parl) l'on tient compte de 
celle circonstance, en ménugcant une exception pour certains fils étrangers qui 
sont dans ce cas. D'autre part I le pays possède tous les éléments nécessaires 
pour pourvoir lui-même d'une manière convenable à sa consormnation, Pour 
ces divers motifs , on a considéré une protection moyenne <le 10 p. 0io comme 
con venahlc. 

Avant de délibérer sur celle réponse du Ministre, un membre a demandé 
qu'on décidât a11 préalable s'il y a opportunité d'apporter des modifications au 
tarif te! qu'il existait avant l'arrêté du 26 juillet. 

Le droit proposé, dit-il, ne profitera pas à l'industrie linière à la main, qui 
n'est pas protégée par le projet 1 puisque le fil à la main qui s'importe de I'étran 
!)Cr, c'est-à-dire de l'Allemagne, est exempté par une disposition du projet de 
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loi; or, celte nlal.ure ù b 111ai11 a ninins ù lutter coutre les produits de méc.uu 
quci\ étrn nniwei, que coutro les rn{cat1ique::; indinè1w~ ., qui ont pu 1>1: développer 
et mitrnl' prospérer sans lal'if protr-cteur-. 

Une prétention plus forte aurait po111· résultat de mnintcuir Jp ptix du Hl 1 el. 
sous ce rapport, cllo nuirn it a11, 1i~flf'l'<llldh, qui ont inlérül i\ uvoir le fil à plus 
bns prix qu'il n'est aujourd'hui ; le principal reproche qu'on foit à nos toiles 

l 1 ' ' ' I" l ' xur es marc tes etrang<>rs. ctant ( ètrc trop c 1c1'l'll. 
On a 1·appelé et> <1ui avait déjù (11é dit. qw· 1 foute de prnteclion, il arri 

\lPrail que da111, la crise qu'éprouve !a filature en Annlete1·1·e1 la Belrrique serait 
surchargée des fils qui r-ncomhrcnt les maga~in-. de ce rays, ce qui compro 
llll'flt•ail. i\ la fois nos fils ù la main et nos GI:,; ù ln mécanique. D'un autre 
' ' l l'i , I l ' l l't' / cule. t•s 111~ etn1ngtm; etaut pour a p upart ( c mauvaise qua 1 P, cqmposes 

qu'ils sont d'étoupes ('L de mntières <le robut . la r«\pulatinn de nos toiles serait 
bientôt clépréciée , et par suito , le sorL de 110:-l ti,,sel',rn<b entièrement corn 
prnm1/i. 

Et puis, est-il hien exact de dire qu'on se plaint ù l'étranger de la cherté de 
nos toiles, lorsqu'il résulte du mouvement de nos marchés que les bonnes toiles, 
conséquemment les plus chères, sont presque toujours promptemont enlevées? 

Ces considérations n'ont pas modifié l'opinion de la uriuo ri té. Elle a persisté à 
croire que la loi n'upportera pas daméliorution dans la position de nos fileurs , 
pal' la raison (1uc le tarif n'atteindra que le fil impoi tJ de l'étranger , et que 
ees importations n'ont guère vavié depuis 1837. 

Dès lors la surabondance de produits ù la mécanique, don l 1-e plaint l'in 
dustrie à la main 1 provient presqu'eu lolalittS des filatures du pays i qui se 
sont pt·esque toutes établies depuis cette époque. Ces fllatures n'ont pas besoin 
de protection • car elles sont prospères 1 et s'étendeu t encore tous les jours. 
Les mettre à l'abri de la coucurt'cnce étran3ère, serait exciter outre mesure 
leur développement , amener un excès de production , et amiravcr indirecte 
ment la crise qui pèse sur l'industrie à la main. 

Après ces explications, la question d'opportunité, mise aux voix, est reconnue 
par cinq voix contre deux. 

On pnsse ensuite au vole sur la hase de 10 p. c. proposée par le Gouverne 
ment; elle est adoptée à la majorité de quatre voix contre trois , 

La minorité a regardé ce droit, emprunté au tarif français; comme trop élevé: 
Parce que le tarif qu'on propose? tout comme celui qui a été adopté en 

France, est dirigé de fait contre la concurrence anfflaise, et quc , s'il faut s'en 
rapporter aux enquêtes instituées Jans les deux: pays, les filatures belges ne 
sont pas dans un état d'infériorité aussi grand vis-à-vis des filutures de la 
Crande-Bretagne que celles de France; 

Parce que les filatures belges ont d'ailleurs sur les filatures françaises l'avan 
t.aue de ra bondance et de l'excellence de la matière prernière : 

Parce qu'enfin, du moment qu'on se prononce pour le principe d'un droit, il 
faut, dans l'intérêt de nos tisserands, s'arrêter au taux: strictement nécessaire. 

On arrive enfin à l'examen du tarif. 

Première classe. - Fil écru, 16 p. 0/o• 

Un membre fait observer d'abord IJU'il y a erreur dans l'application de la 
moyenne de 10 p. c. pour cette classe. 
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Les calculs de cc membre sont transmis au Ministre pour avoir d1's t'Xplw,t 
tions , elles sont annexées sub n. 11 en résulte q11e, pour quelques nunu-ros . l.~ 
commrssion rl'enquêlo avait Lien reconnu qnc le droit pouvait bien aller :\ un 
peu plus de JO 1 mais qu'elle avait fait rernarque1· en ruèrne Lemps que e'était la 
catc\~·orîc qu'il importait 11' pins de protéger , cc fi I se fuhriqua nt part ioulièrcmcnt 
ù H<•naix et environs, où la détresse des fllatenr-s est la plus grarHl<•. Que d'ail- 
1Pu1·s I'oxcr pt.iou en faveur des fils à voiles atténuait ce t[UC le droit de 16 p. c. 
pouvait, avoir de trop sévère. Le Gouvcrneutcnt n cru 1 en outre 1 avec la com 
mission d'enquête, qu'il fallait se garder, en diminuant la protection outre me- 
sure, de mettre Jp mauvais fil que fait l'étrnn3er en concurrence avec les bons 
qui se fabriquent dans le pays. 
Quel<1ues membres de la section, après avoir pris connaissance de cette 

réponse; croient y '\'OÎr la preuve que le chiffre de 16 p. c. pom· les écrus dé 
passe la moyenne de JO p. c. 

On fait rcn:mrqucr cependant que le chiffre de 10 p. c. est celui qui frappe le 
fil de celte classe en France; que si on le baisse en Belgique, notre marché, dans 
le cas d'une crise anglaiee 1 serait le réceptacle <le toute l'exubérance des füs <le 
celte calé1301·ic 1 ce qui achèverait la ruine des fileurs de Renaix et environs, déjà 
trop malheureux, 

Nonobstan l ces observations 1 un membre propose le chiffre de 12 p. 0/0. qui 
est adopté par quatre voix contre trois. 

Les paragraphes 2 et 3 de la première classe soul adoptés, ainsi que les chif .• 
fres de la deuxième classe. 

La troisième a paru à un membre comprendre un trop grand nombre de 
numéros , il propose en conséquence de la subdiviser en deux , parce que, dit-il , 
entre le numéro inférieur et le numéro supérieur, la différence du prix est 
rnconnue. 

Cette observation a décidé la section à demander au Ministre quelles seraient 
les objections que l'on pourrait faire valoir contre une division de la troisième 
classe en deux? 

11 a été répondu que, du moment qu'il a paru utile d'adopter le tarif français 1 
il ne faut en modifier le système que si l'on y aperçoit de grands inconvénients. 

Que 1 si dans cette catégorie I des fils sont frappés à 13, il en est. aussi qui 
ne le sont qu'à 5. Que pour rencontrer celte différence, les prix ont dù être 
choisis dans les deux extrêmes, qui sont prëcisemeu t ceux qui ont le moiruiro 
cours dans le commerce. Il a donc fallu adopter une moyenne, et on ne doit pas 
perdre de vue que le tarif proposé par le Gouvernement a réuni l'assentiment 
général, aussi bien celui <les filateurs français que des filateurs belges. ( Voir 
pour le surplus l'annexe C.) 

La section centrale, après avoir entendu les observations de M. le .Ministre 1 
maintient la classification du Gouvernement à la majorité de cinq voix contre 
une. 

Le tarif pour le fil simple et retors du litt. A) est adopté. 

Litt. B. - Fil a dentelles. 

La troisième section demande porn· quel motif on a fixé un droit si faible 
à l'entrée des fils de dentelle? 
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011 a rt\pornlt1 . 
1° Purce que l'importa tiou en est peu impor lautc et. q11e personne ne s'est 

plaint de la concurrence étrangère; 
2° Parce que les fils de France soul encore nécessaires ;, nos fahricntions , fort 

intéressantes par la quantité de bras qu'elles occupent et par lems admirables 
produits; 

3° Parce que la valeur de ers fils est tellement élevée ( ils valent de 200 à 
10~000 francs le kilogrummc j , qu'un droit quelque peu élevé, serait cornplé 
toment illusoire pm· l'appât qu'il donnerait à la fraude. 

Les uu, C, D, E et P sont adoptés sans discussion. 
Les paragraphes l, 2 ~ 3 et 4 des dispositions particulières sont mis aux voix 

et successivement adoptés, 
Sur le paragraphe 5, la troisième section demande si la quantité de fils dont 

l'entrée serait permise ne pourrait être déterminée et fixée par la loi. 
Le Ministre consulté à cet effet, a répondu que cela aurait des inconvénients 1 

que les quantités à admettre c11 13-43 et peut-être en 1844 pourront ne plus être 
les mêmes que celles qui sont reconnues nécessaires pour 1842. li convient de 
laisser au Gouvernement la faculté de tenir compte des besoins réels. 
Pour 1842, il a une proposition <le la commission d'enquête pour la fixation 

des quantités admissibles, et il est probable qu'il s'y conformera. 
Mais pour 1843 ~ et à plus forte raison , le cas échéant, pour 1844, il y aura 

lieu de procéder à une instruction avant <le déterminer ces tf uantités. 
A la lettre a du même paragr-aphe , la section a désiré de sa voir si, par fils de 

,vestphalie on entend tous les fils allemands, el notamment ceux de Silésie , <le 
Brnndebourg el de Brunswick , dont on se sert pour les coutils et autres labri 
cals belges. 

La réponse du Ministre porte que ce sont surtout les fils de Westphalie qui 
sont employés en Belgique à ces fabrications. 

Il n'en vient pas de Silésie, ni de Brandebourg, et il n'en vient qu'une très 
faible quantité de Brunswick i en passant par la ,v estphalie , ce qui permet de 
les comprendre tous sous la dénomination générale de fils de Westpltali'e, d'au 
tant plus que ce sont les négociants westphaliens qui les livrent à la Belgique. 

Toutefois on verrait d'autant moins d'inconvénients à mettre dans le projet : 
fils de Westphalie et de Brunswick; que les quantités admissibles sont limitées, 
et que <le fait il ne viendra que les espèces de fils dont on a besoin. 

On pose ensuite la question de savoir si la loi sera temporaire. 
En faveur d'une durée tern poraire, on fait valoir que le but principal de la 

loi est de prémunir le pays contre le déversement du trop plein des produits 
de la Grande-Bretagne. 

Que )a crise qui pèse sur l'industrie linière de l'Angleterre, et qui pourrait 
produire ce déversement, est le résultat de la crise financière de l'Amérique et 
de la concurrence des filatures du continent européen; m· ces causes sont 
temporaires, aussi bien la seconde que la première 1 car l'Angleterre sera forcée 
de diminuer sa production, et dans quelques années elle sera revenue à l'état 
normal. 

D'ailleurs les filatures belges sont arrivées à un état prospère sans protection, 
et l'enquête linière constate que leur position vis-à-vis des filatures de la 
Grande-Bretagne devra aller toujours en s'améliorant. 

3 
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Pour répondre aux observations qui précèdent 1 il est inutile sans don te de 
rappeler cc qui a été dit dans le cours du rappol't~ el. qui se trouve dans les an 
nexes, qu'une loi permanente a été recouuue nécessaire par la commission d'in 
dustrie de la Chambre, par le projet de loi du Sénat, par la commission d'en 
quête linière et enfin par les filateurs eux-mêmes. 
Que la crise américaine une fois passée, les filatures anglaises rcprenrlrout 

une nouvelle vigueur, et qu'un embarras renaissant encore, c'est sur les marchés 
belges que seront vomies les masses de fils qu'on n'osera plus confier au corn 
merce américain. 
Qu'on fasse d'ailleurs attention à l'état de nos filatures, dont la plupart ne font 

que de naître et ont dès lors besoin de Lous les soins qu'exigent leur enfance, 
et que c'est légèrement peut-être qu'on leur attribue cet éclat de prospérité qui 
est plus dans nos vœux que dans la réalité. 

En somme, une loi temporaire porte toujours avec elle le cachet vicieux qui 
empêche tout développement de fabvication , 

Après quoi il est décidé, à la majorité de quatre voix contre trois, que la loi 
serait permanente. 

On a demandé ensuite si l'exception serait temporaire. 
Pour la décision de cette question, la section centrale avait d'abord été pa1'l.agée 

par 3 voix contre 3 , mais le membre qui était absent lors de la discussion a dé 
cidé le vote en faveur de la permauence de l'exception. 
Par conséquent, le dernier paragraphe des dispositions particulières sera sup 

primé. 
Les art. 2 et 3, n'ayant rencontré aucune objection dans les sections, ont été 

adoptés. 
D'après le désir de quelques membres, on a demandé au Ministre quelles me 

sures le Gouvernement se proposait de prendre vis-à-vis des négociants, qui de 
bonne foi, ont fait des commandes de fil à l'étranger avant la promulgation de 
l'arrêté du 26 juillet 18411 qui a été mis à exécution trois jours après qu'il avait 
été porté. 

Le Ministre a répondu qu'il y a I malgré les raisons d'équité qui semblent 
militer en faveur de ces négociants , un écueil à éviter, celui de poser des an 
técédents qui pourraient tirer à conséquence pour l'avenir, et entraîner des diffi- 
cultés réelles. - 

Néanmoins le Département de l'Intérieur examinera, de concert avec celui 
des Finances , ce qu'il est possible de faire en leur faveur. 
Il résulte, Messieurs, du travail <le la section centrale, que le projet du Cou 

vernement a subi les modifications suivantes : 
Au lit. a, première classe , fil sùnple doru , le droit serait réduit à 12 francs; 
Au paragraphe 5 des dispositions particulières, on dirait : fils de West 

pltah:e et de Brz~nswiok ;' 
Et enfin que le dernier paragraphe de ces dispoeitions serait supprimé. 
A ces dispositions près 1 la section centrale à l'honneur de vous proposer 

l'adoption du projet 1 tel qu'il vous a été présenté par le Gouvernement. 

Le Rapporteur, 

L. ZOlJ])E, 

Le Prisi"dent, 

l'ALLON, Jsrooas. 
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1'IISE E.N CONS01UlUA TlO:N. 

MA.HCHANDISES. UNl'l'ÙS, \ 'flll.\!ESTltB 

18,U 

PÊRIO!H: 
ANTJ';nIEUllt: 

du 
l I janv ici· 

du 

!lll 

30 juin 1841,\ :!Dscpl. l8!il. 

PÉI\\ODE 
du 

nu 
30 '"l'· 1~11. 

It1'0UPI~S , . , , , .. , . 

ll'lL DJ<: LU~, avant l'arrêté royal / à tisser .. 
du j6 juillet 1841. 

kil. 

éeru.. . . . \ francs. 

francs. 

à coudre. 1 francs. 

! écru •.. ,. 1" Catégoeie. 
blanchi .. 

2• Catégorie.! 

- ~ - ...• 
~ ·a ~ ....• 

-~ ..,. 

( simple. 

\ ~°'' 1 

' 

écru ..... 
blanchi .. 
teint .... 

écru ••.•• 

3, Catél3orie. J blanchi .. 

r teint .... 

\ \ écru ...•. 
\ 4• Ca téGorie. / 

. blanchi •. 

~' Catérrorie. j teint •.•. 

5• Catégnrle. ! écru •... 
blanchi ,; 
teint ..•. 

4' Catégorie. ) blanchi .. 
{ teint •... 

kil. 

id. 
id. 
iù. 
id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

iù. 

id. 
id. 
id. 

id. 
id. 

,j,(i2ij 

80,027 

11,004 

8,209 

7,854 

828 
970 
217 
306 

1,573 

45 

81 

850 

4 

1,9 

80 
192 

226 
213 

38ti,û7::.î 

148,801 

46,700 

r.,250 

474,702 

150,805 

)

Prusse ...•... 
Pays-Bas ..... 

54,909 Grand-Duché . 
Angleterre .... 

xFrance ...•.. 

7,834 

828 
970 
217 
306 

'1,573 

45 

81 

850 

1 

3 
89 

1\)2 

226 
215 

,1 . 

\

Russie . 

Prnssc., 1 

Pays-Bas . 
Cranù-Uuché .. 
France •...... 

Prusse ... , ... 1142,770 
Villrs anséatiq. 24,000 
Pays-Bas ..... 
Grand-Duché. 

960 
\) 

709 
-1 

4,568 

10,200 
5!5 

AnBletcrrc . . . 270,489 
France . . . . . . 27, 1 :,s 
Prusse....... 20,757 
Pays-Bas. .... 
Grand-Duché . 
Augletecre . 
France . 

f ~nglctcrre ... 
(France, ....• 

Angleter1·e .•. 
Anglctcl're ... 
AnBlctcrre . , . 
Angleterre . 

{

Westphalie . 
Prusse .. , . 
Angleterre . 

{
Prusse . 
Angleterre , .. 

!Angleterre ... 

) Angleterre .. , 
{ France . 

[Prusse . 

} ~russe .....•. 
(Irance . 

France . 
Franco . , .. , . 
France . 

. F1•aocc •••.•• 

France . 

7,274 
40 

110,201 
3,184 

2,1ti7 
856 
105 

10,017 
·1'1,686 

7,788 
46 

828 
fl70 
217 
390 

703 
802 
08 

9 
56 

81 

827 
5 

4 

22 
57 

5 
80 
Hl2 

220 

215 
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EXl•OllTATIONS (~t'\\UCHANDISES ma,Giis). 
-~-. - ,. - ,-- ·----···: ~ ~~ ' - 

PiŒIODll PERIODE JIERIODE ~m11 

ANI f-rur.unH ilLI du 
MAHCHANDISES. ju1H rùs, J Tnnrnsrn~ <lu tc-r J v x v r t n Dist·a.\l lOi'.\5. 1 r .1 -li"!\- 11:Jt. 

Ir jutH'ICr 

"" ou t!\41. illl 

30 l"'" !Ml. 30 scpt . !SU. 30scp,18U. 

I(TOUI•ES , , 

i écru . . , . 

FU. DE LIN. \ ,, tisser. ·, · , · ·" .. · · • · , · , 

1 
~ coudre . 

kil, 

francs. 

francs. 

r,•ancs. 

76.09!) 

230,038 

177,4!)1 

202,707 

308,602 

1,227,4.75 

.2M,071 

;377,040 

1 

\

811èdc H i'i Ol'W. 

Dancmarck . 
Prusse . 

585,50 I Pays-Ilas, , . 
Grand-Duché . 
Ana,let<,rrc ... 
France ... , .. 1 12[,,711 

lPt·usse . 
VilJoq anséatiq. 

1,464,111 Pays-Bas,., .. 
Grand-Duché. 
Franco . 

l Pl'USSC, ... , . , 381,562 Pays-Bos .• , .. 
Grand-Dnché , 
France • , • , . , 

Prusse, ..•... 

Pays-lias, .... 

lfl'Jncfort s/m. 
570,747 Grand-Duché , 

France . 
Suisse .•.•.•. 

1 États-Unis .•. 

,!9_1)()0 

2,054 
521 

2,505 
ü7r. 

202,:rn, 

4,078 

1,260 
28,691:1 

5,595 
1,~2ü,79o 

275,W, 
30,078 
7,0\lf) 
70,501 

56l ,i161i 
14:S,04~ 
44,290 
10,5M 
19,226 

32G 
4.~ 
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lUlSE EN CONSOllUIATION. 

~IA.HCTIANDISES. U~IJ ~.~. 

-- - -- ,---··----- .-···· 

·rnn1Lt;Tnr: 

PÉHIODE 
ANrinnUUL 

t1u 
lr jl'IUVICl 

IIU 

dn 
P8lUOllE. 

1"JA('{V1t<RI rnovE~ANCBS, IJ•JA,~vnn 
au 

ao p11n 1841 J 30.,ept.1841. 30 sep. 1811 

f\'Il, A DEN'fEl,l,ES, blanc ol tors ....•.... [ flancs. 

LIN . 

l/l't1l ..•.•.•.•.•.••••.••••• 

pcigué.. • • · · ·' · · • 

toiles écrues 

de moins do 5 m, . 

de !5 à 8 fil~ ....•..... 

de 8 il 12 fils .•...•.... 

<le 12 à 16 fils. ........• 

de 10 à 18 Iils ..... , .... 

de 18 à 20 fils .........• 

de 20 ûls el au-dessus . , .. 

kil. 

iù. 

id. 

id. 

111. 

id. 

id. 

id. 

id. 

572 

!J,üOû 

506 

1,848 

118 

36 

38 

41 

610 

• 307 

21,081 

1,01G 

5,995 

74 

7 

G40 

860,976 <' Grand-Duché . 

lPays-Das •.... 760 Grand-Duché. 

France . 

50,747 

/

Prusse ....•.. 

Ant;lclcr1·0 • , • 

1 
France . 

80 
~20 
140 

'llnssic... .... 313 

!'mise....... 1,065 
Pays-Bas. . . . . !iGl,, 047 

20 

Anslelerrc .• · 1 1!)1 
Franco . . . . . . 280,!l54 

\ Parme, etc... 6,486 

Prusse .... , .. 
Hancvre .•.•. 
Pays-Bas .•... 
JGrand-Duché . 

r Angleterre . 
France . 

\

Prusse . 
1,522 Pays-Bas . 

France . 

l
Pl'llSSe, •.. , .. 
V mes unséat .. 

lî,841 Pays-Bas ..... 
Anslelerre .•. 
France . 

lPrusse . 
Villes anséat. . 

1 !J2 Pays-Bas ..... 
A ngleterre ..• 
Frunee .•.... 

5ü j Prusse ......• 
i Pays-Bas ... , . 

38 ) Pays-Bas •.•.. 
l Angleterre •.. 

48 f Pays-Bas ..•.. 
i France .•.. , . 

707 

17 

22,002 
120 

4,215 
15 

5,ti20 
25\i 

264. 
67 

901 

15,078 
480 

61 
74 

142 

101 
58 
17 
10 

6 

12 

24 

20 

1S 

41 
7 
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l1XPO:RTA.'l'lONS (.lL\HCII.\Nlll8E~ BELGl•.s). 

. ·~---· - --· - - ~ , .. - - ---- ----=- .,::::: ----=- -_;;_ 

l'ERlOIH\ l'f.ll!OOE l'ÉnJODE ;jlllL 
,i--;r{1nU'UJ\E du du 

MARCHANL>ISES. u,11~~. llll\ll',11,1 
du l•• J t,, 11, n uL'•,1n vrrovs 11 J ,l' \ 1 l,11 

l1 1arn1c1 au 
1/Ml au 

<Ill 

30 )Wll 18H. 30scpl. 1811. W sep. 1841 

l 'impie '" "'" ""' 
francs. 21,800 76.'.l;j0 00,030 FHUll"{' •.• ' '. 08,0-30 

l'II, DE LIN à dentelles 
blanc et tors ..... , id. 80 80 Pays Bas ..... 80 

1 S,M, e< Norv i.nsu 
Prusse ...... 51\ 82~ 
Villes anséat.. 11 
Pays-Bas .... G 5~3 

("'" . 
··•·· ..... kil. 758,:584 4,:i52,869 5,001,':!55 \ Gr aud-Duché . '.:!01 

t"''"""··· 
1i ,242.014 

France . , .... 1,780,28~ 

Parme, C"tC' a • 2.1i~O 

LIN ....... , ... 1 
Deux-Siciles .. 704 

Suède et Not v. !JO 
1 Prussc.. ..... 8,801 
tays-llas •.... 6,504 

peigné .•. , ... , ...... , ... , id. 19,128 57,261 76,580 Grand-Duché , 6,418 
. )Anrrlctcrrc ... 1 o,.mo 

1 Fiance .....• 43,421 
\ Sardaigne . , .. 7oli 

chNoIT llO 
Prusse ....... 46,702 
Villes anséat.. 2!,985 
Pays-Bas ..... 131,434 
Grand-Duché , 868 

1
AnGletcrrc ... 1,795 

TISSUS } {F1·ance ....• , 2,144,619 
DE UN, I!E CHANVRE toiles écrues ... id. 650,251 1,775,411 2,425,062 . 

E1' D'ETOUPES. Turquie ...•. 1,!l62 
A.l~érie ...... 22,939 
Ét,1ls-Unis ... 1,362 
Mexique ..... 4,201 
Cuba ........ 54,505 
Brésil ....... 3,712 
Rio de la Plata 0,808 

h 



( VI ) 

~~AIX ·- •. _> HslYt - - il -··- 
________ ...,._ 

llUSI~ E1'l CONSOJlHlATlON . 
- -- ·- ----- --------- .. ------ ----------- ... :-=-= -~--~-=--··:·--:;: - - ::- - -- - -•·-- 

z;m,:, l'Eli!Om, 11tnrn111; 111m10nR 
A ,1.fn1bUll'E du 1111 

i\lARCHANDISES. uvrrr.s. -rnnn:~11\F du l I' l \1' y 1 l l\ rnov1.~ANCES. l' ,1,U"f v i nn 
j r ]dl"l\ Il 1 

11J4 l. n\l 
au Oil 

JO ju,n I1Vi\ 30,cpl 1841, 30 SC[l, 18 \I 

1 - 
{ P1·11ssc , .••.•. 7 

d" moins tic :; fils.. . . . . . kil. 0:5 8 101 Pays-Ba; ..... 1 
Gruml Duché . o;; 

1 Prusse ....... 2G 
Pays-Bas ..... 077 

de r, ~ 8 fils ..•....... , . j,J. !50 714 761 Grand-Duché . -1tî ! 
An5lo1on·c.,., 15 
.Francc ...... 5 

/Prusse ...... , 1,508 

l"'"'"· .. /42 

de 8 ,, 12 !il; . . . . . ..... id. 757 1,048 l ,80~ Gi aud-Dnché . 5 
Anglclcrl'c ... 46 
Franco ...... ·116 

f'"~ 2,06'1 

,le 12 à 16 fil; . . . • . . ... i,l 1;12:i 1,;;I!) 2,412 Puvs-Bas ..... 211 
Angleterre .... 238 - 

toiles blencbcs France ...... 112 

Prusse ....... 200 

_:. 
Villes anséatiq 18 .. Pays-Bas ..... !) ,, 

;; ,, de 10 à l 8 fils .......... iù. 118 270 588 Grand-Duché . 5 - -o AnGletcrrc .... 7!) 
;.i ;.. / France .. , .. , 15 
~ 
0 \ Bré;il , ...... 1 
1,-< 
~ 
i=i 

\P'"•· 
77 

~ Pnys-Bas .... 2 

"' l"1 de 18 j 20 fils .......... i<l. ;;1 o5 84 A.nglrterre .... 2 

~ France ...... li ... 
I"".: Suisse ....... • ~ = Q r·- . 52 

~· Pays-Bas ..... 125 

i' do 20 cl au-dessus ....... Hl. 1/44 ,i!> 185 A.n~loto1 re ••.. 5 ~ ..• France , ..•.. 2 ... 
J;.;: Philippines .•. 1 
i=i 
<IJ t"· 211 ;;i 
~ de moins de 8 fils ..... , • id. 692 202 894 Pays-Bas ..... 617 ...• ~ Grand-Duché . 45 

France ...... 31 

!''"""· . . 
1,412 

toiles teintes , 
Villesanséatiq. 42 

,le 8 à 12 fils ........... id. 547 1,155 1,üOO Pays-Bas ... ,. 23 
Grand-Duché . 17 

France ...... 6 

de 1~ à 1G lili .... , ..... 1d. . ~2 22 { Prusse. .•.... 21 
Pays-Bas ... ,. 1 
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1~xI1on.T ,\.'l'LONS {MA11c11A:-1rnsEs 1rnLnes). 
------ -----~- - - -- - ~=-=-=: -- -·----- - - - - 

Sm PÜtiODE l1EflIODE l'Élt!OllH 
AYliRit.U!\L <ln <lu 

MARCHANDISES. l. NI ILS. 'fl1l1'tlJ~STRL <ln t'-·1 JAl'4'VlfR UhSfH1Ai JO~S. 1 r J l l\ Y J t: H 
l r FtnVICl 

"' u u. 
18-il. 311 

30 scp , 1841. 

1 
:-10 juin 181! Jû scpt , 18,H. 

· Suède et Nor. ln 
Prusse ....... 138 
Yillesrrnbéatiq. 3,10G 
Pays-Bas ....• 10-i,G85 
G1·anù-D11cb6 • ·1,GD4 
AnGlctct'i-c .•. 2,471 

toiles blanches. kil. 128,737 257,781 38G,518 France ...... 177,578 

ITurqui~: .... 301 

Étals-Unis .... 76 

Mexique ..... 2,522 

Cuba .•.•.•.• 2,112 

Brésil ....... 3.020 

'I'ISSUS 
DE LIN, DE CIIANVI\E 
ET D'ETOUPES(,mTE), 

Prusse .•.•.•. 4,420 
Pays-JJas .•.•. 29,216 
Grand-Duché . 1,621 

toiles teintes ... kil. 18,G58 33,-137 52,095 < France ...... '13,524 
Mexique ...•. 1,033 
Cuba ..... , •. 2,281 
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•· 

lUISl~ ltN CONSOM.!.UATIOl~. ' 
- --· - - . - - - ·- - 

3me- PtllIODE PÉIIIODE l1Ê!lIOl)ll 
ANTKRll:.UII& 

d11 ,lu 

.MAllCHANDISES. 11r.rri1s, 'fRIMRS'l'llE, du l« J\N\'ltll l'l\OVB~A~Ct,S, 1rJ\iYVll:ll l r janvier 
1841. uu I\H au 

40 JUln 184(, 30 sept 1$/i 1. 30 sep. 1841. 

1 

i Prusse ....... 52 
1 écrues ...... kil. 17 22 5\J ( Angtctcrro •... !5 

France ....... 2 

1 ouvragées .. r•~--- 40 

id. 
Pa) s-Ilas ..... 45 

blanchies .... 75 97 172 
AncrlctCl'J'(' .... 64 

"' 
toiles, nappes France ...... , 1\) 

!- et serviettes 

i neuves .••• 

rJl I 
265 S,ll 1 

Prusse ......• 
~ IPays-Bas ..... 50 ;;i 
Q damassées .••.••..•......• i<!. 150 214 550 • Grand-Duché . 2 ~ 

j Anr,leterrc .... -~ 21 ~ , 
I France ....... 

.E-4 5 
~ 

~ {""'"' . ' .. " ' 1,821 s coutils (toiles à matelas) .......•.•.....• francs. 1,002 12,814 13,816 Pays-Bas ..... 56 

= France .... , • 11,050 Q 

! 
~ .•.. 
~ 
~ 
~ 
et.) Prusse •...••• 10,HJ5 ~ œ 

1 
Pays-Bas •.•.• 5,704 

~ ~ non spécialement tarifés .•......•....... id, 10,505 57,615 74,180 ûrand-Duché • 1,027 
j Angleterre, •.• 27,308 

1 France •.•.•.• 29,883 
, Mexique . , •.• 5 
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EXPOR'I'ATIONS (I'tlAltCHANDISES BELGES). 
- - . 

PÉRIODE PÉRIODE PÊUIOJ)H 5mc il.NTi:urnum: tl.11 du 

MARCHANDISES. UNlTf:S, TRIMllS'fl\E d11 ]et JANVIEI\ DRS1'li'IATION >, 1'JANl'H.I\ 
l r janvier 

au au 18,!H. au 
30 juin 1841. 30 sept. 1841. 30 sep. 1841 

1 

2,503 { ~ays-Bas .... , 14ti 
/ t:Cl'UCS,. , , , kil. 1,111 1,48~ 

2,447 France ...... 

ouvragées .. 

itl. 807 1,541 2,548 { l'.ays-Ba~ ..... 1,540 
blanchies ... 

' I• rance ...... 808 ., toiles, nappes 
"" et serviettes , 
p neuves .... ~ 
ri) 
~ 
~ t,8 1,121 f Pays-Bas ..... 109 
0 damassées ..•............ itl. 1,om, 
~ France .... ,, 1,012 -~ 
;;.;; 
F.; 
~ 
~ Villes anséat .. 6,000 = Pays-Bas ..... 199,010 li'- 
~ coutils ( toiles à matelas) ............•.. francs. 95,601 '190,550 294,951 < Angletcrre.. , . 1,825 ~ = France .. , ... 75,750 0 
~ Mexique ..... 12.500 i= ~ 
'.l':; 

2,786 { Grand-Duché . 897 
""" sai·t·anx. ............................. ici. 0,151 11,957 ~ France ..... , 11,640 
~ i= 
r.lJ 
,;;;;) Prusse .....•. 570 r.lJ 
r,;i Pays-Bas ..... 3,80·1 ~ ~ non spécialement tarilës ..... , •........ id. 5,078 5,852 8,030 < Francfort s/m. 500 

Grand-Duché . 850 
France ...... 3,569 
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Lrrr. JI. 

En réponse atiœ obseruatiou» de la, section. centrale an s1rfet dH fH'OJet 
de loi· sur les Fils do lin, 

Les prix donnés par M. Kums sont tellement bas, qu'ils ont surpris Lous les 
filateurs <ln pays auxquels il en a été donné connaissance. Il en est plusieurs 
qui ont refusé de cruire à leur exactitude, parce qu'ils les ont regardés comme 
ne représentant pas le coût de la matière première, On veut bien néanmoins les 
admettre comme exacts, mais deux causes expliquent. le bon marché de ces fils. 
D'abord l'état <le crise où se trouve la filature en Angleterre et en Écosse, ensuite 
la mauvaise qualité de la matière première mise en œuvre , Toutefois il serait en 
quelque sorte imprudent de prendre comme point de départ ces prix d'excep 
tion. Terme moyen\ les prix sur lesquels on s'est appuyé dans l'enquête française 
pour formuler le tarif, faisaient revenir les fils de cette première catégorie à 160 fr. 
les 100 kil. Il y a eu depuis l'époque où ces calculs ont été faits une baisse d'en 
viron 10 p. 0/o. C'est, à ce qu'il paraît, poul' ce motif que la commission d'en 
quête a reconnu que, pom· quelques numéros de cette lrn classe, le droit pou 
vait aller à un peu plus de 10 p. 0/o de la valeur, mais elle a fait remarquer en 
même temps que c'était la catégorie qu'il importait le plus de protéger. La dé 
tresse est surtout grande à Renaix et aux environs, et ce sont des fils de 6000 
mètres au kil. et au-dessous qu'on y fabrique. Pourtaut , après avoir examiné la 
réclamation de M. Kurns , la commission a reconnu qu'il y avait lieu de faire 
une exception en faveur des toiles à voiles que ce dernier fabrique. L'excep 
tion qu'elle propose à cet é5ard, et qui a été admise et même étendue par le 
Gouvernement quant à sa durée , porte sur les fils au-dessous de 6000 mètres. 
On a donc atténué par là ce que le droit de 16 francs peul avoir de trop sévère 
pour quelques-uns des numéros compris dans celte catégorie. 

On ne doit pas perdre de vue que la protection , dans le tarif proposé, est 
mesurée sur la fabrication du pays. Les (VOS numéros sont plus protégés que 
les fins I parce que les gros numéros sont d'une fabrication plus générale et em 
ploient par conséquent plus de bras. Il n'y a eu de la part de ceux qui emploient 
les gros numéros 1 d'autre réclamation que celle de M. Kums : il y a été fait 
droit, el aucun autre fabricant en Belgique ni eu France n'a essayé de démon 
trer que ce droit de 16 francs par 100 kil. dépassât eu moyenne la proportion 
de 10 p. 0;o de la valeur du fil. 

On n'emploie pas uniquement de l'étoupe pour les fils de 7000 mètres et au 
dessous. On emploie également du lin ou bien des étoupes plus ou rnoins chères. 
Ceci résulte de la déclaration des filateurs et des prix courants obtenus sur la 
place de Lille, centre aujourd'hui d'un grand commerce de fil. On citera comme 
peuve de l'impossibilité où l'on peut être de faire à 120 francs les 100 kil., 
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nième eu étoupe 1 des flls de 7200 mètres 1 le prix auquel (1st aujourd'hui 
l'étoupe à Courtrai. D'après la déclarntion de l\Bl. Van .Maldcnhcrn dans l'eu 
quête, cette étoupe est à 1 franc le kil. Il paye pour la fabrication de 40 ù 50 cen 
times, soit. µour le kil. de fil. fr. l 50 c9.:, et cependant ces fils ne sont pas plus 
fins que ceux que M. Kums tire d'Angleterre il 9H ou 109 Francs , 111ai~ ils soul 
plus forts. 1\1. Van Maldcnhern a déclaré dans celte enquète , qu'i I ne pouvait 
trouver ce genre de fil à meilleur marché ni en Angleterre ni dans uos filatures 
mécaniques; preuve que la matière première exerce la plus 3rande influence sur 
les prix du fil. 

En résumé, pour déterminer le droit ù 16 francs 1 le Gouveruernent u'a pu 
consulter que les éléments qui avaient servi (le base à la commission d'enquête 
elle-même. Or, celle-ci a plutôt consulté les prix donnés par MM. Van l\fa lde 
ghem et ceux qui ont été produits dans l'enquête française, que ceux de 
M, Kums , parce qu'elle croyait, et le Gouvernement a cru comme elle, qu'il faut 
se uarder, en diminuant la protection outre mesure, de mettre les mauvais fils 
que fait l'étranger en concurrence avec les bons qui se fabriquent dans le 
pays. 

Toute somme faite , on croit pouvoir exprimer le vœu que le droit de 16 fr. 
pour la première classe de fils, soit maintenu, par les considérations invoquées 
ci-dessus, el par celle qu'il ne peut, par suite de l'exemption temporaire des 
droits consacrée par le projet en faveur des fils communs dont il est question, 
exercer aucune influence défavorable sur l'industrie du pays. 

Lrrr. c. 

On désire oonnaitre los objeonons que le Gouoernement pourrait faire valoir 
contre une dt'vt'si"on de la t1·oùi'eme classe en deue '! 

Repense, - On trouve que la 3° classe est trop étendue. 
Du moment qu'il a paru utile d'adopter le tarif français (*)i il ne faut modi 

fier ce système que si l'on y aperçoit de grands inconvénients. On objecte que 
sur certains fils de celle catégorie , le droit représente 13 1/3 p. 0/0, et sur d'au 
tres 5 p. "!« de la valeur. Il est à observer qu'on est arrivé à cette différence par 
suite de ce que l'on a pris les deux prix les plus extrêmes : ce sont ceux qui out 
le moins de cours dans le commerce. Le prix de 800 fr. les 100 kil.~ d'où ré 
sulte un droit seulement de 5 p. 010, ne s'applique jamais, à ce qu'il paraît, qu'aux 
fils destinés à la fabrication du fil retors; c'est donc une classe <l'exception, et pour 
laquelle nous ne recourons pas à l'étranger. Le prix 1noye11 des fils de celte 
classe est de .-UO francs les 100 kil. Le droit sur ce pied n'équivaut pas tout à fai l 
à 10 p. 0/o, Si au lieu d'une classe qui embrasse les fils de 12,000 à 24,000 m., 
on établit deux classes I l'une de 12,000 à 18,000, et l'autre de 18,000 à 24,000 
mètres , il semble qu'on ne remédiera pas à l'inconvénient signalé, car pou!' 

{*) Ou rappelle ci-après les motifs Je cotte adoption. 
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chaque numéro de fil, le prix <le la matière première établit dans le prix <lu fil 
une différence qui va presque toujours de 1 à 2. Exemple : le no 18 anglais 
Ire qualité, coùte -460 francs. et le même numéro en 2c qualité 240 francs. Le 
no 30, l ro qualité, coûte 700 francs , et le même numéro, 3e qualité , 3~.50 fr. 
Quoi qu'on fasse 1 on ne peut pas arr-iver à des proportions mathématiques ri 
i-ioureuses : il convient donc duccepter une moyenne, el de ne pas perdre de 
vue que le tarif proposé par le Gouvernement a réuni l'assentiment 3énéral, 
aussi bien celui des fila leurs français que des fllateurs belges. Dès lors que 
pourrait-on désirer de plus, puisque 1e tarif est conçu dans le but d'accorder 
uue satisfaction unanimement demandée P 

On ~e permettra de faire rernarquer encore une fois que les numéros sur les 
quels le droit frappe le moins, sont en mème temps ceux qui sont le moins 
demandés dans la fabrication. La fabrication la plus générale porte cl'uue part 
sur les fils Je gros numéros, et de l'autre, sur ceux de qualité moyenne. Cc 
sont ces numéros et ces qualités que le tarif a eu surtout en vue d'atteindre. 

Ou rappellera maintenant succinctement les considérations qui ont milité en 
faveur de l'adoption pure el simple du tarif français : 

Ce tarif a été discuté entre des négociateurs français et des négociateurs an 
l)lais; et les filateurs anglais, qui ont eu à s'en expliquer, l'ont trouvé équitable. 

D'autre part, el pour ce qui nous concerne I il importait que I en temps de 
erise , les Anglais embarrassés de leurs produits, n'eussent pas plus d'avantage 
à se présenter sur notre marché que sur' le marché français : or, c'est ce qui 
pourrait arriver si nous adoptions, par exemple, pour la Jro classe, 12 francs au 
lieu de 16 francs, ce dernier droit existant en France. 

En dernière analyse, quant à ce deuxième point: on croit aussi pouvoir expri 
mer le vœu que le tarif proposé par le Gouvernement soit maintenu, bien qu'à 
certains égards la division de la 3° classe en deux ait pu paraître rationnelle. 

- 


